
chaque action : agencement des
contenus, rythme et modalités péda-
gogiques, finalités poursuivies…

Les échanges ont conduit, ensuite,
à mettre en question les modalités de
formation. Celle-ci est souvent et
spontanément pensée, de façon clas-
sique, comme devant se réaliser dans
un temps et un lieu spécialisés. Mais
d’autres formules moins usitées et
complémentaires existent, et présen-
tent de nombreux mérites. Par
exemple, le système du « tutorat » ou
du « compagnonnage », pourrait être
adapté aux exigences du contexte de
travail qui est celui de la politique de la
ville. S’il est articulé aux temps collec-
tifs de formation qui, vraisemblable-
ment, restent indispensables, il a
l’avantage d’inscrire la démarche dans
le temps et dans une logique complé-
mentaire d’individualisation des par-
cours de formation. Cette modalité est
notamment évoquée pour les agents
en prise de poste qui pourraient
bénéficier d’un accompagnement par
un professionnel déjà bien formé au
sein de leur propre structure ou dans
une structure proche.

Un second questionnement, cen-
tral, concerne la position des institu-
tions employeurs. La réussite d’une
démarche ne repose pas seulement
sur les professionnels à la recherche
de qualifications, mais dépend large-
ment de l’existence d’un contexte ins-
titutionnel favorable. Or du côté des
institutions, plusieurs éléments sont
repérés comme des freins : existence
de contraintes matérielles fortes
(lourdeurs des charges et des calen-
driers, difficile remplacement de
l’agent en formation…), implication
réduite ou inégale des hiérarchies
dans les actions de formation, articu-
lation incertaine et insuffisante de ces
démarches de qualification au dispo-
sitif interne de formation.

Intéresser l’institution employeur à
la démarche de formation, sensibili-
ser et impliquer la hiérarchie s’impo-

serait, alors, comme des conditions
indispensables à la réalisation d’ac-
tions de formation et à leur réussite,
surtout lorsque ces actions condui-
sent à une réflexion sur les pratiques,
les missions et le sens de l’action.

Des conclusions des groupes, il
ressort également que l’action de for-
mation ne peut constituer un temps
séparé ou une phase autonome et
refermée sur elle-même. Appréhen-
dée comme un processus de « for-
mation continuée », la séquence de
formation possèderait un avant et un
après.

Les préconisations insistent, en
effet, sur l’existence de phases préa-
lables, où s’élabore collectivement
l’action : repérage d’objets communs,
analyse des besoins, définition des
orientations de formation… Ces
phases préparatoires, qui sont parti-
culièrement structurées dans le cas
des formations sur site (réunions des
acteurs, élaboration de diagnostic,
définition d’un calendrier et d’
échéances…) semblent essentielles à
la réussite de l’action et à son appro-
priation par les acteurs. De surcroît, ce
temps de construction représenterait
en lui-même un temps de formation.

De même, les phases postérieures
à la séquence de formation font partie
du processus et consolident la dyna-
mique créée. Ce prolongement peut
s’effectuer naturellement et sponta-
nément entre les agents en formation.
Mais il peut aussi faire l’objet de
démarche volontaire et encadrée ainsi
que cela est préconisé pour les forma-
tions à la prise de poste: « une forme
permanente de rassemblement, d’ac-
cueil et d’échange… afin d’assurer un
prolongement dynamique à l’action
de formation-action ».

Il est, enfin, un dernier point de
conclusion que nous retenons de 
c e p r o g r a m m e d e t r a v a i l : l a
qualification des acteurs de la poli-
tique de la ville est présentée comme
une composante à part entière du

dispositif de la politique de la ville
dont elle est, ou devrait être dans
cette visée prospective, indissociable.
De façon idéale, les groupes se repré-
sentent la formation construite en
« interface » avec le contrat de ville,
c’est-à-dire inscrite dans la dyna-
mique de mise en œuvre de ce
contrat, accompagnant ou rendant
possibles les ajustements et les ouver-
tures nécessaires. La formation s’ap-
puierait pour cela sur les ressources et
les outils fournis par la politique de la
ville, notamment sur les réseaux qui
ont une fonction de capitalisation et
de diffusion des expériences et des
pratiques. Pour autant, doit-on consi-
dérer que le dispositif DSU fournirait
naturellement, en quelque sorte, le
cadre institutionnel nécessaire à la
construction et à la promotion d’ac-
tions de formation?

Les affirmations qui précèdent,
reflets de points de vue partagés, n’ef-
facent pas plusieurs questions qui
subsistent, en particulier celles de la
mise en œuvre et du portage de l’ac-
tion dans la durée et celle de la cohé-
rence d’ensemble. En d’autres termes,
et c’est un questionnement d’ordre
politique que les travaux menés ont
largement mis en avant, se trouve
posée la question de la définition
d’une stratégie de qualification dans
l’espace régional dans un contexte de
fort développement de l’offre et de la
demande. ■

Dominique MANSANTI

1. Les citations, dans ce texte, renvoient aux termes
utilisés par les groupes de travail.
2. Claude BRÉVAN et Paul PICARD, Ville, une nou-
velle ambition pour les métiers, Rapport au ministre
délégué à la Ville, Paris, La documentation française,
collection des rapports officiels, 188 p.

Un certain nombre de formations programmées dans
le cadre de la politique de la ville ont pour objectif
d’amener les acteurs à travailler différemment, à
adopter de nouveaux principes pour l’action (parte-
nariat, réactivité, proximité…). Cela suppose d’inter-
roger la pertinence de l’outil formation pour induire
de telles transformations et de s’attacher à la diver-
sité des publics concernés : comment modifier des
façons de faire si l’on s’adresse de manière cloisonnée
et comptée à certains secteurs d’une organisation?
La ville de Grenoble est un exemple intéressant pour
évoquer ces questions car elle a mis en place depuis
plusieurs années une démarche d’action intégrée et
territorialisée. Un échange entre Cécile Legendre,
responsable du service formation de la ville, Philippe
Faucheux, responsable du service « participation 
des habitants et développement social » et Jean-
Dominique Poncet, du CNFPT Isère, a permis de
mettre l’accent sur les initiatives porteuses en matière
de formations transversales et de pointer des pistes à
développer.

La ville de Grenoble a adopté de longue date une
organisation territorialisée, les secteurs (regroupant
plusieurs quartiers) sont la base de l’intervention
des services municipaux. Un « responsable d’an-
tenne » coordonne les actions sur chaque secteur,
appuyé soit par un « chargé de proximité » soit par
un chef de projet dans le cas des secteurs qui com-
prennent des quartiers prioritaires du contrat de ville.
Récemment les territoires d’action des chefs de pro-
jet politique de la ville ont été étendus aux péri-
mètres des secteurs municipaux pour unifier le
système. De plus, la volonté de la municipalité de
Grenoble de ne pas séparer la politique de la ville
du reste des services municipaux est perceptible par
l’intégration du service « participation des habitants
et développement social » dans la direction de l’ac-
tion territoriale. Enfin, les chefs de projet contrat de
ville impliquent fortement les services « de droit
commun » dans la programmation des actions finan-
cées par le contrat de ville. La volonté est même
affichée de peu à peu tendre vers une disparition de
la notion « d’action et de crédits spécifiques » à la
politique de la ville pour que les services munici-
paux s’investissent totalement et de manière adap-
tée sur tous les territoires. L’idée est bien d’améliorer
l’action municipale en général, en travaillant plus en
partenariat, sur des projets globaux de quartier (voire
à une échelle plus large) et plus en interaction avec
les « habitants-usagers ».

En quoi la formation peut-elle encourager ce mou-
vement? En privilégiant une approche intégrée. C’est
le cas à Grenoble : les formations sont inscrites dans
le plan de formation général et financées dans ce
cadre, très peu par des « crédits politique de la ville ».

DES EXPÉRIENCES DE FORMATIONS COMMUNES
Des tentatives intéressantes ont réuni autour d’un

même thème techniciens de la politique de la ville et
d’autres services. Ainsi, en 2000, une formation com-
mune a été organisée pour les chefs de projet poli-
tique de la ville, les directeurs de centres sociaux et les
responsables d’antenne afin de clarifier certains
aspects de la politique de la ville et de confronter les
points de vue. Le résultat a été de pointer certaines
limites de cette politique et d’engager une meilleure
articulation entre les chefs de projet et les respon-
sables d’antenne. Philippe Faucheux insiste sur le
fait que l’objectif n’est pas de former les services aux
arcanes de la politique de la ville, – vu la complexité
on risquerait d’être contre-productif – mais plutôt de
réaliser des formations communes entre techniciens
de la politique de la ville et d’autres services, soit sur
un thème, soit sur un territoire communs. Ainsi, face
à un questionnement sur le devenir d’un quartier, la
Villeneuve de Grenoble, une réunion de tous les ser-
vices intervenant d’une manière ou d’une autre sur ce
quartier a été organisée. Même si elle n’a pas eu les
effets escomptés, en partie parce que réfléchir en
termes stratégiques sur un territoire bouscule bien
des façons de faire, elle constitue selon Philippe
Faucheux une piste à développer. Autre exemple, une
formation sur la culture de projet a réuni le service
jeunesse et vie associative et le service DSU et, si elle
n’a pas été sans difficulté, elle a constitué pour ces
services une occasion de se rapprocher.

Quelles conditions de réussite pour ce type de for-
mations? Au-delà, comment mobiliser des personnels
bien ancrés dans leurs pratiques?

PENSER LA FORMATION EN APPUI À UN PROJET 
POLITIQUE ET INSTITUTIONNEL

Il semble important que la demande de formation
vienne en appui d’un projet de service, d’un projet
collectif porté par les hiérarchies. Un travail est
d’ailleurs mené par la direction des ressources
humaines pour laisser plus de place dans le plan de
formation aux projets des services et donc de la col-
lectivité, par rapport aux demandes individuelles, et
même au-delà, pour que les projets de services soient
réfléchis au niveau des directions. L’implication hié-
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rarchique permet de donner sens à la formation dans
le cadre d’un projet plus global, et donc de motiver
les personnels. On l’a constaté à Grenoble lors d’une
formation à la parentalité dans le cadre de la mise
en place de la « veille éducative ». Cette formation a
connu une participation importante des enseignants
grâce à une forte incitation de l’inspecteur d’acadé-
mie qui a mobilisé et donné des moyens (dispenses
de cours…). On prend la mesure de l’enjeu que repré-
sente la volonté, politique et institutionnelle, de chan-
gement des méthodes et approches.

Cela rejoint un deuxième élément de questionne-
ment : comment « massifier » ces démarches, dépas-
ser le ponctuel?

On touche à des aspects d’organisation, de mana-
gement interne et de répartition du pouvoir au sein
de la collectivité. La territorialisation de l’action
municipale induit la décentralisation des instances de
décision et d’action. Cette décentralisation a eu lieu
à Grenoble, on l’a dit, puisque chaque service travaille
déjà sur une base territorialisée ; elle doit être accen-
tuée, l’élu à la politique de la ville a maintenant cette
nouvelle délégation à sa charge. L’idée est d’aller plus
loin pour faire réfléchir les services ensemble sur ces
mêmes territoires. Le pouvoir délégué au « local »,
– volonté politique de décentralisation –, est donc un
élément déterminant pour changer les manières
d’agir, mieux adapter les réponses de la collectivité
aux spécificités des territoires et aux demandes des
usagers.

Alors, quelle place pour la formation au regard de
l’ampleur des changements à provoquer ? Il semble
qu’elle ne puisse venir qu’en appui à de telles straté-
gies et non pas créer des dynamiques à elle seule : c’est
pourquoi le CNFPT, au-delà de son offre catalogue,
est attentif à des actions spécifiques (encadré).

Enfin, d’autres actions que les formations peuvent
aller dans le même sens. C. Legendre cite l’exemple
d’une démarche qualité en matière de propreté
urbaine dont le but est d’élaborer un référentiel qua-
lité intégrant les spécificités des quartiers et les
attentes des usagers. Partant du besoin des usagers,
une telle démarche conduit au décloisonnement des
services. ■

Violaine PINEL

CNFPT ET FORMATION DES ACTEURS DE LA POLITIQUE DE
LA VILLE : DU DROIT COMMUN À L’ACCOMPAGNEMENT
SPÉCIFIQUE

Le Centre national de la fonction publique territoriale déve-
loppe à chaque échelon (national, inter-régional, régional, dépar-
temental et local) des réponses en matière de formation des
agents et d’accompagnement des collectivités dans leur fonction
de management et de développement des compétences.
Organisme paritaire et national, son expression la plus classique
se révèle au travers des catalogues distribués dans les collectivi-
tés et constituant pour de nombreux agents la seule réponse
aux besoins de qualification. Il convient d’y ajouter les dispositifs
de formation initiale et les actions correspondant à des besoins
spécifiques et, ou à des publics particuliers. Dans ce dernier cas,
des actions ont pu être menées pour les agents travaillant dans
les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Les actions de formation à des dimensions de la politique de
la ville (travail partenarial, diagnostic de territoire, etc.) ont pour
une part été co-financées par le CNFPT quand elles faisaient
l’objet d’une démarche de partenariat.

Le dispositif de formation initiale mis en œuvre dans la
fonction publique territoriale s’adresse aux lauréats des concours
et consiste en une formation post-recrutement en alternance
lorsqu’ils sont recrutés par une collectivité. Un parcours de for-
mation est élaboré entre l’agent, le chef de service et le CNFPT.
Cette formation d’une durée totale de 3 ans (120 jours) se répar-
tit entre un tronc commun s’appuyant sur des référentiels de base
de la connaissance de l’environnement territorial, de la métho-
dologie de projet, et des fondamentaux relationnels et de ges-
tion et des stages (de spécialités et pratiques).

S’il est vrai que ce cursus peut paraître lourd, il peut constituer
pour les agents une assise sérieuse et une opportunité pour
prendre toute la dimension d’un métier.

Une autre forme de réponse réside dans les actions de for-
mation sur site « collant » au plus près des préoccupations des
agents et répondant à des projets de service. Ces démarches dites
« intra » ou « inter-intra » (quand il s’agit d’une formation sur un
territoire plus large de plusieurs communes ou collectivités) s’ap-
puient sur les compétences d’ingénierie de formation du CNFPT
(identification du besoin, élaboration du cahier des charges, appel
à candidature de prestataires, choix du prestataire et évaluation
de la formation) et constituent un mode de partenariat avec la
collectivité. Ces actions spécifiques permettent de répondre à des
questions d’actualité, de prendre en compte des situations collec-
tives identifiées sur un territoire ou pour des métiers, et d’expéri-
menter afin d’intégrer par la suite le catalogue quand le besoin se
développe et qu’il faut y répondre plus massivement. ■

Jean-Dominique PONCET

L’efficacité de la formation professionnelle est un souci
commun à toutes les entreprises ou organismes
publics. En effet, il est souvent difficile d’évaluer claire-
ment les apports, dans le travail au quotidien, des
actions réalisées, et ceci peut alimenter des réticences,
du côté des directions pour investir dans la forma-
tion, et du côté des salariés pour y consacrer du temps
et des efforts. Michel Pépin, consultant spécialisé dans
l’accompagnement des démarches de changement du
travail et de l’organisation, fait un lien entre cette
efficacité et la transformation de l’organisation ; une
formation isolée n’ayant que des effets limités.

D’où viennent ces difficultés ? Notre pratique d’in-
tervenant en entreprise, lors de changements d’orga-
nisation du travail, nous conduit à proposer l’analyse
suivante. La plupart du temps, la formation est vue
d’abord à travers un objectif d’accroissement des
compétences individuelles, et peu en lien avec une
démarche de transformation de l’organisation du tra-
vail. Certes, le cheminement individuel réalisé lors
d’un stage apporte de nouvelles techniques et favorise
une modification des comportements professionnels.
Mais, si l’on ne crée pas les conditions d’un « réin-
vestissement » des compétences dans l’activité quo-
tidienne, il est à craindre que l’énergie individuelle
ne suffise pas à concrétiser des changements, et que
les fonctionnements anciens subsistent malgré la
volonté de les voir évoluer. Auquel cas la formation
n’aura été qu’une parenthèse, certes utile pour
prendre du recul ou décompresser, mais finalement
frustrante par rapport aux attentes initiales.

METTRE EN ŒUVRE LES COMPÉTENCES « EN SITUATION »
Il y a donc un enjeu important à penser ensemble

la politique de formation et les conditions de mise
en œuvre, en situation de travail, des compétences
acquises. Et ceci questionne immédiatement l’évolu-
tion de l’organisation du travail. De quoi parlons-
nous précisément à travers ce terme d’organisation
du travail ? Il est important de le préciser car il n’en
existe pas de définition universelle, et les approches
peuvent différer selon les cultures professionnelles.
Très schématiquement, nous retenons trois dimen-
sions pour décrire une organisation du travail.

Tout d’abord, celle-ci se conçoit en fonction d’une
stratégie de production (de biens ou de services), ou
d’une mission. Ceci nécessite de fixer les objectifs de
travail qui en découlent, de définir des outils de pilo-
tage de l’activité et d’avoir des indicateurs pour éva-
luer les résultats.

Ensuite, une organisation du travail suppose la
définition du contenu du travail à partir de la nature
des tâches à réaliser et surtout de sa répartition entre
les différents membres de l’organisation (c’est ce que
l’on appelle la division du travail).

Enfin, il est nécessaire de coordonner l’activité des
membres de l’organisation, c’est-à-dire de formaliser
des circuits d’informations, des modes de coopération
entre fonctions, et des processus de prise de déci-
sion aux différents niveaux de responsabilités.

Il faut donc se pencher sur ces trois notions pour
renforcer la cohérence entre formation et organisa-
tion, sachant qu’une organisation n’est jamais sta-
tique, mais évolue en fonction des enjeux prioritaires
qui s’imposent à l’entreprise, et aussi en fonction des
marges de manœuvre dont disposent les acteurs.
C’est pourquoi il est important de prendre en compte
les spécificités du travail réalisé et des salariés concer-
nés : toute action sur l’organisation doit être contex-
tualisée.

EXEMPLE ISSU DES TRANSPORTS URBAINS
Dans plusieurs réseaux de province, on a réintro-

duit l’obligation pour les clients de monter par la
porte avant des bus. Les objectifs poursuivis sont de
deux natures, de poids inégal selon les contextes. Il
s’agit de lutter contre la fraude (le fait de passer
devant le chauffeur en lui montrant son titre de trans-
port devant avoir un effet dissuasif sur les comporte-
ments délictueux), et contre l’insécurité (monter par
l’avant recrée une relation entre le chauffeur et l’usa-
ger qui peut permettre une action préventive, et de
plus affirme symboliquement la présence de l’insti-
tution). On peut penser que le changement majeur se
situe dans la transformation de la relation individuelle
entre le conducteur et les voyageurs. Effectivement,
toute une série de questions se pose, et nécessite de
donner les points de repère nécessaires. Que faire
dans telle ou telle situation, en fonction du type de
voyageur (personnes âgées ayant du mal à se dépla-
cer, mères avec des enfants en poussette, jeunes aux
sorties des lycées et collèges, personnes avec des
chiens…), et en fonction de la nature des comporte-
ments d’agressivité (physique ou verbale) ou des
infractions (tentatives de montée par l’arrière, non
présentation du titre de transport…). Des démarches
de formation ont donc été organisées pour les
conducteurs, avec l’objectif d’aboutir à une homogé-
néité suffisante des pratiques, même s’il reste tou-
jours une marge d’appréciation laissée au conducteur
dans la façon de gérer un incident. Pourtant, on
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